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RetRaites : ce que la réforme va changer 

Les réponses aux questions 
les plus fréquentes

IJe travaille à temps partiel 
(80 %), pour convenance per-

sonnelle. suis-je pénalisée pour 
ma retraite ? 
Les périodes de temps partiel ou non 
complet et de cessation progressive 
d’activité sont comptabilisées comme 
du temps plein pour la durée d’assu-
rance. Mais la durée réellement tra-
vaillée est décomptée pour calculer 
celle de services permettant de fixer 
le taux de liquidation. Afin de compen-
ser la différence avec le temps plein, 
il est cependant possible de surcoti-
ser. Cette option permet d’acquérir 
au maximum 4 trimestres. Si vous 
travaillez à 80 %, vous pouvez sur-
cotiser sur les 20 % restants pendant 
5 ans au maximum.

Ititulaire à temps non complet, je 
travaille 25 heures par semaine. 

Quel est le régime dont je dépends 
pour ma retraite ? 
Les titulaires à temps non complet 
dont la durée de travail est inférieure 
à 28 heures par semaine sont, comme 
les non-titulaires, affiliés au régime 
général d’assurance vieillesse de la 
Sécurité sociale géré par la Caisse na-
tionale d’assurance vieillesse (Cnav) et 
au régime complémentaire de l’Insti-
tution de retraite complémentaire des 
agents non titulaires de l’Etat et des 
collectivités publiques (Ircantec), qui 
est un régime par points.

IFonctionnaire depuis dix ans, 
aurai-je droit à une retraite 

complémentaire ? 
Les titulaires à temps complet sont 
affiliés à la Caisse nationale de re-
traites des agents des collectivités lo-
cales (CNRACL), régime de base, et, 
depuis le 1er janvier 2005, à la retraite 
additionnelle de la fonction publique 
(RAFP), régime complémentaire géré 
par un établissement public. Le taux 
de cotisation à ce régime complémen-
taire (5 % pour l’employeur et 5 % pour 
le fonctionnaire) est assis sur les ré-

munérations non prises en compte par 
le régime de base, mais plafonnées à 
20 % du traitement brut indiciaire an-
nuel. Les droits acquis sont transfor-
més en points cumulés depuis 2005. 
Le montant de la pension additionnelle 
est calculé en multipliant le nombre de 
points acquis par la valeur de ce point.   

IPuis-je reprendre une activité 
en percevant une retraite de la 

CNRaCL ? 
Depuis le 1er janvier 2009, le cadre du 
cumul emploi-retraite a été assoupli. 
Un fonctionnaire de plus de 60 ans 
qui a obtenu une pension à taux plein 
auprès de tous ses régimes et reprend 
une activité dans le secteur public en 
tant que non-titulaire peut, désormais, 
cumuler intégralement sa pension et 
ses revenus d’activité. S’il ne réunit 
pas ces conditions et reprend une ac-
tivité dans le secteur public, le cumul 
est possible dans les limites fixées 
par la réglementation. S’il a moins de 
65 ans, il peut être assujetti à un pla-
fond de revenus. Au-delà, une déro-
gation est nécessaire. Si ce retraité   
« CNRACL » reprend une activité dans 
le secteur privé, il cumule intégrale-
ment pension et revenu d’activité.

IComment connaître mes droits 
à une future pension ? 

Le droit à l’information individuelle 
des futurs retraités a été renforcé par 
la loi du 9 novembre 2010. A compter 
de 2012, une information générale sur 
la retraite par répartition sera donnée 
à chacun, après 2 trimestres validés 
dans au moins un régime de base. Des 
entretiens auront lieu, à la demande, à 
partir de 45 ans et pour les expatriés. 
Les assurés pourront se faire commu-
niquer, à tout moment, par internet, un 
relevé de situation. L’estimation indi-
cative globale s’accompagnera d’une 
information sur la reprise d’activité 
et celle à temps partiel. Elle sera ef-
fectuée à tout âge en cas de procédure 
de divorce ou de séparation de corps.

Une sélection des questions qui reviennent le plus souvent,  
auxquelles répond un expert des retraites.

Pour aller plus loin

simulateurs
• Le GiP info retraite met en 
ligne un simulateur sur « marel.fr »  
permettant, par exemple, de 
connaître les incidences sur le 
montant de sa pension en partant 
plus tôt ou plus tard. 

• Le site « rafp.fr » propose aux titulaires une calcu-
lette pour évaluer les points acquis depuis 2005. Les 
non-titulaires peuvent consulter leur compte individuel 
de points en se connectant sur « ircantec.fr » > « vous 
êtes actif » > « accès à mon espace personnalisé ». 

pour compléter  
votre information
• La réforme des retraites : quels effets sur la 

FPt – dossier d’actu
www.lagazette.fr/?p=48237

• Les fourchettes de pension des territoriaux 
restent modestes 
www.lagazette.fr/?p=48216

• Carrières atypiques : mode d’emploi des 
retraites 
www.lagazette.fr/?p=39898

informations
• Les titulaires peuvent se connec-
ter au site « cdc.retraites.fr » sur 
lequel la CNRaCL propose une 
 rubrique « actif » et des fiches 
techniques sur la réforme des 
retraites ainsi qu’une foire aux 

questions. Les fonctionnaires peuvent s’inscrire pour 
recevoir électroniquement « La Lettre des affiliés à la 
CNRaCL » qui sera envoyée deux fois par an.

• Les non-titulaires et les titulaires à temps non complet 
de l’Etat et des collectivités disposent d’informations 
sur la retraite complémentaire sur le site « ircantec.fr ».

• Les pluripensionnés ont à leur disposition les sites 
« retraite.cnav.fr » et « info-retraite.fr ».

Cette signalétique vous 
renvoie à des contenus de  
la Gazette.fr qui complètent 
le sujet traité dans  
votre magazine.

Complétez votre information avec

1 Vous pouvez identifier 
le type du contenu web 
auquel vous aurez accès.

2 

un dossier une vidéo

SO WEB

Ce picto, qui correspond à la 
rubrique « documents utiles » 
du site, vous permet de 
retrouver rapports et études 
cités dans nos articles.

3

La Gazette • 21 juillet 2014 • 5

JuriDiquE
	39	 Droit	de	regard

Discriminations sexuelles : une responsabilité partagée
	40	 textes	officiels
	 41	 Jurisprudence
	42	 Analyse

Commande publique : déclaration de marché
sans suite ou infructueux

	46	 Méthode
Bien comprendre le silence de l’administration

rEssourcEs	huMAinEs
	49	 tendances

Informer au maximum sur la réforme territoriale
	50	 Gestion	rh

De nouveaux modes de réunion pour plus d’efficacité
	52	 Management

Stains veut rendre son nouvel intranet accessible  
à l’ensemble des agents

	53	 statut
Actualités statutaires

 54  10 questions sur l’appréciation de la valeur 
professionnelle des agents

	 	 Ma	carrière

	57	 La maternité a moins d’impact sur les rémunérations 
dans le secteur public

	58	 Formation
Préparation aux concours et à la polyvalence  
en Vendée

	59	 réseaux
	60	 Mobilité

oFFrEs	D’EMPloi
	 62		Dirigeants	territoriaux
	 71		Services	administratifs
	 82		Services	techniques
	 95		Informatique
	 96		Services	sanitaires	et	sociaux
	 99		Services	culturels
	 100		Services	sportifs
	 101		Police	municipale,	incendie	et	secours
	 103		Avis	de	concours	et	examens	professionnels

	106	 opinions
Suppression du Sénat : Pierrick Hamon, secrétaire 
général du Global Local Forum
Histoire des régions : Raphaël Piastra, maître 
de conférences à l’université d’Auvergne

Photo de couverture : o. BorSon

ActuAlités

économie

Tourisme : il ne doit pas y en 
avoir que pour la tour Eiffel
Pour parvenir à l’objectif fixé par le 
gouvernement d’accueillir, chaque 
année, 100 millions de visiteurs en 
France, les collectivités territoriales 
doivent miser sur d’autres atouts que 
le traditionnel patrimoine. Mettre en 
avant la particularité locale et per-
mettre au visiteur de vivre une expé-
rience insolite en la partageant avec 
les habitants d’un territoire font par-
tie des pistes avancées.

www.lagazette.fr/243768

Sécurité 

Polices municipales et d’Etat 
sur la même longueur d’onde

 Quatre services de police 
municipale testent le par-
tage des fréquences radio 

avec la police nationale, dans l’op-
tique d’améliorer la communication. 
Cette expérimentation, lancée en 
septembre 2013 par Manuel Valls, 
touche à sa fin et pourrait être géné-
ralisée sur tout le territoire. Le Club 
prévention-sécurité en dresse un pre-
mier bilan.

www.lagazette.fr/243352

financement

Emprunts toxiques : 
l’Assemblée nationale adopte 
la loi de validation

 Les députés PS et écolo-
gistes ont adopté le projet 
de loi relatif à « la sécurisa-

tion des contrats de prêts structurés 
souscrits par des personnes morales 
de droit public ». Les autres groupes 
parlementaires ont voté contre. 
Reste à savoir si cette nouvelle 
 version sera validée par le Conseil 
constitutionnel.

www.lagazette.fr/243220

tranSportS 

La simulation dynamique  
des déplacements,  
un outil précieux à utiliser 
avec modération

 Malgré son développement 
continu, la simulation dyna-
mique des déplacements 

reste mal connue en dehors de cer-
tains cercles d’initiés. Elle permet 
d’étudier un réseau ou une infra-
structure de transport sous tous les 
angles : prévision du trafic, simulation 
d’incident, évaluation du niveau de 
bruit, de la pollution… Mais cet outil 
d’aide à la décision a ses limites, dont 
un prix parfois prohibitif, et doit être 
utilisé à bon escient.

www.lagazette.fr/243956


